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Saint-Constant – Suivi de la situation de la COVID-19  

 
 

 
FAITS SAILLANTS DU 12 MAI 2020  
 
Pour faire suite aux points de presse donnés aujourd’hui par le premier ministre du Canada Justin Trudeau et le 
premier ministre du Québec François Legault, la Ville de Saint-Constant tient à résumer les faits saillants.  
 
Du côté du premier ministre du Canada, Justin Trudeau :  
 
 Le premier ministre a annoncé de nouvelles mesures pour les aînés puisqu’ils font face à certains coûts additionnels 

en plus du stress et des inquiétudes. « Les défis que pose la pandémie pour les personnes âgées ne se limitent 

pas juste à ce qui se passe dans les résidences ou les CHSLD; le confinement pèse lourd sur les aînés »; 

 Le gouvernement fédéral versera donc un paiement unique non imposable de 300 $ aux aînés qui bénéficient de 

la Sécurité de la vieillesse et fournira 200 $ à ceux qui reçoivent le Supplément de revenu garanti; 

 Près de 7 millions d’aînés recevront un chèque à cet égard au cours des prochaines semaines; 

 De plus, le gouvernement annonce l’élargissement du programme Nouveaux Horizons pour les aînés grâce à un 

investissement supplémentaire de 20 millions de dollars. Cela appuiera les organismes qui réalisent des projets 

communautaires visant à réduire l’isolement, à améliorer la qualité de vie des aînés et à les aider à maintenir un 

réseau de soutien social; 

 Il y a toujours beaucoup de travail à faire pour trouver des réponses à long terme à des problèmes qui ont été mis 

en lumière par cette pandémie, notamment les problèmes dans les résidences pour personnes âgées et les CHSLD 

à travers le pays. Le gouvernement fédéral sera présent au cours des prochains mois pour aider les provinces à 

relever le défi de trouver des solutions permanentes à ces problèmes; 

 En réponse à une question à savoir s’il juge cette aide suffisante, M.  Trudeau répond que si la situation se poursuit 

pendant encore plusieurs mois ou années, le gouvernement devra avoir des réflexions additionnelles afin de mettre 

à jour l’aide apportée. Il s’agit pour l’instant d’aide à court terme; 

 Concernant la perte des emplois par les femmes dès le début de la pandémie et le besoin en matière de garde 

d’enfants dans les CPE ou les garderies en vue de la reprise de l’économie, le premier ministre dit que le fédéral 

continuera de travailler avec les provinces pour assurer un soutien suffisant en cette matière à travers le pays; 

 Relativement à l’annonce, hier, du Crédit d’urgence pour les grands employeurs (CUGE), M. Trudeau se dit confiant 

que beaucoup de grandes compagnies dans l’industrie de l’énergie avaient déjà des plans pour réduire leurs 

émissions et pourront respecter les critères climatiques. Le gouvernement veut toutefois s’assurer que toutes les 

grandes entreprises le fassent, et non seulement celles dans le secteur de l’énergie; 

 En réponse à une question à l’effet que certaines grandes entreprises ne paient pas leur part d’impôts au Canada, 

le premier ministre confirme que les compagnies qui recevront de l’argent public devront payer leur juste part 

d’impôts et que le gouvernement fédéral fera les vérifications adéquates à cet effet avant de verser l’argent; 

 En ce qui a trait à l’ouverture de la frontière avec les États-Unis, M. Trudeau rappelle que le Canada est toujours 

en conversation constante et constructive nos voisins du sud. La priorité demeure de garder les Canadiens en 

santé. Il assure qu’il aura plus à dire dans les prochains jours concernant l’ouverture de la frontière. Le Canada 

demeure très prudent relativement à la réouverture du tourisme et des déplacements internationaux afin d’éviter 

une autre vague. 
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Du côté du premier ministre du Québec, François Legault :  
 
Le premier ministre Legault, la ministre McCann et le Dr Arruda se sont présentés devant les médias avec leur masque.  
 
État de situation 
  
 118 nouveaux décès (total de 3 131 décès) : le premier ministre souligne que la situation est très concentrée à 

Montréal (113 des 118 nouveaux décès); 
 39 225 cas (756 cas de plus qu’hier) : M. Legault se dit encourager puisque, malgré l’augmentation du nombre de 

tests, le nombre de nouveaux cas demeure relativement stable; 
 1 841 hospitalisations (3 de plus qu’hier);  
 186 personnes aux soins intensifs (diminution de 7). 
 
Port du masque  
 
 Le premier ministre fait une forte suggestion quant au port du masque en soulignant qu’elle s’ajoute aux deux 

consignes plus importantes : se tenir à 2 mètres et se laver les mains avec du savon. Le port du masque est donc 
fortement suggéré lorsqu’il peut être difficile de respecter la distanciation. Il ne s’agit toutefois pas d’une obligation; 

 Il mentionne qu’il s’agit d’une mesure pour protéger autrui et, qu’à cet égard, il s’agit d’une question de respect; 
 Il rappelle que, même si cela peut paraître étrange au début, nous allons nous habituer à voir des gens porter le 

masque et que cette suggestion nous permettra de revenir à une vie « normale » le plus rapidement possible; 
 Fortement questionné quant à la raison pour laquelle le port du masque n’est pas obligatoire (notamment dans les 

transports publics), le premier ministre énonce plusieurs raisons dont la crainte d’un faux sentiment de sécurité, 
l’efficacité des autres mesures et l’absence de preuve médicale quant à l’efficacité prouvée du port du masque. 
M. Legault et le Dr Arruda soulignent également une question de respect de la Charte. Ceci étant dit, le Dr Arruda 
souligne que si les autorités constatent le non-respect des consignes (notamment à Montréal), il n’est pas 
impossible que le port du masque devienne obligatoire.   

 
Dépistage 
 
 Le premier ministre fait appel aux gens qui sont dans les « zones chaudes » à aller se faire tester; 
 Il rappelle que la capacité de dépistage est entre 16 000 et 17 000 tests par jour, mais qu’il manque de gens 

souhaitant se faire dépister; 
 Il espère arriver à 14 000 tests effectifs en milieu de semaine.   
 
Retour au travail dans les CHSLD 
 
 Le premier ministre souligne le retour au travail progressif des salariés en CHSLD, qui étaient jusqu'alors en 

quarantaine, et fait appel à ceux qui terminent leur quarantaine de revenir au travail.   
 
Remerciements du jour 
 
 Les remerciements vont à toutes les personnes impliquées directement ou indirectement à la « rentrée » d’hier 

dans les écoles et les garderies.  
 
Divers 
 
 M. Legault rappelle qu’il est trop tôt pour statuer sur la réouverture des commerces et des écoles le 25 mai prochain 

dans la communauté urbaine de Montréal. Tout va dépendre de l’évolution du virus; 
 Il réitère son souhait de voir des cours en classe à l’automne dans les cégeps et les universités.  
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 Questionné quant aux vacances d’été, le premier ministre souligne que, pour l’instant, il faut limiter les 
déplacements entre les régions et qu’il faudra voir l’évolution du virus avant de statuer quant aux déplacements 
permis cet été; 

 Dr Arruda rappelle qu’il est inévitable qu’une deuxième vague ait lieu à l’automne; 
 Le premier ministre énonce que les chiffres de l’emploi (taux de chômage à 17 % au Québec et 18,2 % à Montréal) 

démontrent que le Québec a pris de fortes mesures et a été proactif dans la gestion du virus; 
 Il annonce qu’il prévoit un déficit de 12 à 15 milliards de dollars; 
 M. Legault mentionne qu’il y aura une importante réforme dans les CHSLD dans les prochains mois; 
 Questionné sur la supposée décision du gouvernement fédéral de maintenir le versement de la prestation 

canadienne d’urgence (PCU) aux individus refusant de retourner au travail par simple crainte du virus, le premier 
ministre rappelle tout d’abord qu’il n’est pas clair, à ce stade, que le gouvernement fédéral a pris cette orientation. 
À tout événement, il souligne qu’au Québec, tant dans le secteur privé que public, si un salarié ne revient pas au 
travail par simple crainte du virus, il ne touchera pas son salaire; 

 Finalement, le Dr Arruda a présenté, de façon très émotive, ses excuses quant à son fameux vidéo de rap qui a 
circulé sur les médias sociaux ces derniers jours.  

 
 
Nous vous remercions pour votre solidarité, votre mobilisation et votre collaboration face à cette crise.  
Pour toutes questions, consultez le site Web quebec.ca/coronavirus ou composez le 1 877 644-4545. 
 
Nous continuerons à vous tenir informés de façon régulière sur l'évolution de la situation sur notre site Web au  
saint-constant.ca et sur nos médias sociaux.  
 
Abonnez-vous aussi à nos alertes BCITI pour être informés en temps réel au saint-constant.b-citi.com. 
 
Nous vous invitons également à lire nos communiqués précédents pour connaître tous les éléments à retenir et toutes 
les mesures qui ont été mises en place, et ce, jusqu’à nouvel ordre. 
 

  

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/?utm_source=print&utm_medium=print&utm_campaign=coronavirus_2020
https://saint-constant.ca/
https://saint-constant.b-citi.com/
https://saint-constant.ca/fr/coronavirus-covid-19

